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RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-23-2021 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL 
QU’AMENDÉ, DANS LE BUT DE MODIFIER LES GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

DE L’AIRE DE PAYSAGE PDA3 DE LA SORTIE 78 ET LES NORMES CONCERNANT 
LA LONGUEUR MAXIMALE D’UNE ALLÉE D’ACCÈS 

             

 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu au préalable, une copie du règlement 
numéro 1037-23-2021 intitulé ; « RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-23-2021, MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL QU’AMENDÉ, DANS LE BUT DE 
MODIFIER LES GRILLES DES SPÉCIFICATIONS DE L’AIRE DE PAYSAGE PDA3 DE LA 
SORTIE 78 ET LES NORMES CONCERNANT LA LONGUEUR MAXIMALE D’UNE ALLÉE 
D’ACCÈS » ;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a adopté le règlement de zonage numéro 1037-2017 
le 3 avril 2017 ; 
 
ATTENDU QUE le conseil considère qu’il est souhaitable de modifier l’usage conditionnel 
« Poste d’essence » dans les zones PDA3-01, PDA3-02 et PDA3-04 et le permettre de 
plein droit étant donné que cet usage est déjà contingenté à 3 établissements dans l’aire 
de paysage PDA3 ; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite revoir la norme pour la longueur maximale d’une allée 
d’accès, car elle fait souvent l’objet de demande de dérogation mineure ;  
 
ATTENDU QUE plusieurs critères et objectifs du règlement relatif au PIIA contrôlent 
l’implantation d’une allée d’accès ; 
 
ATTENDU QU’une consultation écrite sur le premier projet 1037-23-2021 s’est tenu du 9 
avril au premier mai 2021; 
 
ATTENDU QUE suite à la consultation écrite, le second projet de règlement a été modifié 
de manière à préciser les normes pour les allées d’accès d’une longueur supérieur à 100 
m ; 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Ville de Bromont 
peut modifier sa réglementation d’urbanisme ; 
 
ATTENDU QU’il est à propos et dans l'intérêt de la Ville de Bromont et de ses 
contribuables de mettre en vigueur les dispositions du présent règlement ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion de la présentation du présent règlement a été donné à 
la séance ordinaire du conseil tenue le 8 mars 2021 ; 
 
En conséquence, le conseil décrète par le présent règlement ce qui suit, sujet à toutes les 
approbations requises par la Loi, à savoir : 
 
 
ARTICLE 1. PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
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ARTICLE 2.  GRILLES DES SPÉCIFICATIONS DES ZONES PDA3-01, PDA3-02 ET PDA3-04 
 
Les grilles des spécifications des zones PDA3-01, PDA3-02 ET PDA3-04, annexe C du 
règlement de zonage 1037-2017, sont modifiées de manière à remplacer la lettre C par 
la lettre P dans la ligne de l’usage « Poste d’essence » tel que montré à l’annexe A du 
présent règlement pour en faire partie intégrante. 
 
ARTICLE 3.  LONGUEUR MAXIMALE D’UNE ALLÉE D’ACCÈS 
 
L’article 128 est abrogé et remplacé par l’article suivant : 
 

128.  LONGUEUR D’UNE ALLÉE D’ACCÈS 
 
Une allée d’accès d’une longueur supérieure à 100 m doit être pourvue d’un rond, 
d’un « L » ou d’un « T » de virage et être aménagée en respectant les normes 
minimales suivantes : 
 
1. Une courbe ou un virage dans une allée d’accès doit avoir un rayon minimal de 

8 m; 
2. Un rond de virage doit avoir un rayon minimal de 12 m; 
3. Une zone de stationnement doit avoir une largeur minimale de 6 m et une 

longueur minimale de 7,5 m; 
4. Une zone de recul doit avoir une largeur minimale de 6 m et une longueur 

minimale de 3,5 m. 
 
Les normes minimales sont reproduites aux croquis suivants : 
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ARTICLE 4.   ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
             
 
 
Annexe « A » - Grilles des spécifications des zones PDA3-01, PDA3-02 et PDA3-04 

 
 
 
 
 
            
LOUIS VILLENEUVE, MAIRE   ÈVE-MARIE PRÉFONTAINE, GREFFIÈRE 
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Annexe A – Grilles des spécifications 
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CERTIFICAT DU RÈGLEMENT NUMÉRO 1037-23-2021 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1037-2017, TEL 

QU’AMENDÉ, DANS LE BUT DE MODIFIER LES GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

DE L’AIRE DE PAYSAGE PDA3 DE LA SORTIE 78 ET LES NORMES CONCERNANT 

LA LONGUEUR MAXIMALE D’UNE ALLÉE D’ACCÈS 
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Certificat de conformité de la MRC : .......................................................... 26 août 2021 
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LOUIS VILLENEUVE, MAIRE   ÈVE-MARIE PRÉFONTAINE, GREFFIÈRE 
 

 


